
Séance d'information 

Mise en îuvre de l'article 16 de lôOLED (d®chets de 

chantier pollués) 

Organisateurs : ASCA et FAGES

Thèmes :

ÅPolludoc(page dôaccueil et banque de 
données)

ÅFormation



Qui sommes-nous ?

Å ASCA-VABS : 

Association de conseillers en amiante en Suisse

278 membres à part entière et 101 Friends

Å FAGES :

Fachverband Gebäudeschadstoffe Schweiz

env. 100 membres

Å Collaboration intensive

Formation, assurance qualité, lignes directrices, 

communication

Å Principaux partenaires spécialisés des autorités fédérales



Intégration des associations dans l'exécution

Å Participation à l'élaboration de l'aide à lôex®cution de la 

loi

Å Formation:

Å Tests pour les diagnosticiens

Å Évaluation et planification de modules de formation continue

Å Entraînement pour le contrôle privé ZH

Å Assurance de la qualité

Å Directives sur le diagnostic, l'analyse, le signalement, la 

collaboration avec la SUVA, l'OFEV et l'OFSP

Å Harmonisation

Å Échantillonnage, analyse, élimination sur la base de l'aide à 

l'exécution



Objectif Polludoc

Å Publication des « bonnes pratiques »

Diagnostic, enlèvement, élimination et 

analyse

Å Élaboration de recommandations de 

« bonnes pratiques »

En lôabsence d'exigences l®gales, il est 

nécessaire de réglementer

Å Rendre l'information accessible au public

aux spécialistes (autorités publiques et 

privées) et aux autres parties intéressées

Å Amélioration continue 



Déclencheur de Polludoc

Å Exécution dans le canton de Zurich. 01/06/18 via le 

« contrôle privé » (CP) effectué

Å Requis pour cette norme CP (« bonnes pratiques »)

Å Le canton de Zurich a initié et financé l'ouverture d'un site, 

Polludoc.ch, par l'intermédiaire de deux associations 

professionnelles ASCA et FAGES.

Å Dès le début, l'intention était de réaliser un projet à l'échelle 

nationale.



MISE EN îUVRE DE L'ART. 16 DE 

LõOLED

BESOINS DU POINT DE VUE DU 

CERCLE DÉCHETS SUISSE

6

Séance d'information ASCA / FAGES le 08 

juin 2018 à Olten 

Martin Moser, Président Cercle déchets Suisse

Responsable déchets, sols, matières premières AWA 

Berne



ART. 16 OLED
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OLED Art. 16 Informations sur l'élimination des déchets de construction

1. Dans le cas de travaux de construction, le propriétaire doit fournir à l'autorité 
responsable du permis de construire des informations sur le type, la qualité 
et la quantité de déchets produits et sur l'élimination prévue dans le cadre 
de la demande de permis de construire, si :

a. devrait produire plus de 200 m3 de déchets de construction ; ou 

b. Les déchets de construction contenant des substances dangereuses 
pour l'environnement ou dangereuses comme les biphényles polychlorés 
(BPC), les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), le plomb ou 
l'amiante sont attendus.

2. Si le promoteur a élaboré un concept d'élimination conformément au 
paragraphe 1, il doit, à la demande de l'autorité responsable du permis de 
construire après l'achèvement des travaux de construction, fournir la preuve 
que les déchets produits ont été éliminés conformément aux exigences de 
l'autorité.



AIDE À L'EXÉCUTION

Consultation avec les cantons 
Échéance jusqu'au 10.08.2018

Citation extraite de la lettre de présentation :

La partie « Diagnostic des polluants et 
informations concernant l'élimination des déchets 
de chantier respectueuse de l'environnement » 
définit concrètement les cas dans lesquels la 
présence de polluants est soupçonnée, les 
éléments de construction et applications qui 
doivent être analysés et la manière dont les 
fractions de déchets polluées doivent être 
éliminées.
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AIDE À L'EXÉCUTION

Citation extraite de lôAide ¨ l'ex®cution

Le type, la teneur et lô®tendue du diagnostic des polluants et du 
plan dô®limination des déchets peuvent être adaptés à la 
substance dont on soupçonne la présence ou aux quantités à 
éliminer.

... et c'est ici que le problème commence !
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OBLIGATION D'ENQUÊTE ET CONCEPT 

D'ÉLIMINATION

1
0

Surveillance du sol 

pendant la 

construction
(périmètre soupçonné 

de pollution du sol)

Bureau technique 

pour les sites 

contaminés
(cadastre des sites 

pollués)

Spécialiste des 

polluants du 

bâtiment (???)



PROCÉDÉ DE DÉTERMINATION 

DES POLLUANTS

1
1

Accompagnement au sol/bureau 

déchets toxiques

Client/architecte

Autorités compétentes en matière de 

permis de construire    ou office 

cantonal spécialisé

Spécialiste des polluants du bâtiment

Client/architecte

Client/architecte (ou bureau 

spécialisé)

C
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n
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:



QUESTIONS DE MISE EN îUVRE 

SOUPÇON DE SUBSTANCES 

NOCIVES 

Á Comment le client sait-il (sans connaissances spécialisées) 

qu'il doit s'attendre à des polluants et organiser une enquête 

appropriée ?

Á Quand et comment le client peut-il effectuer une auto-

déclaration ?

Á Comment l'autorité compétente en matière de permis de 

construire peut-elle le vérifier (généralement sans 

connaissances spécialisées) ?

1
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QUESTIONS DE MISE EN îUVRE

IDENTIFICATION DES POLLUANTS

Á Qui détermine les polluants à examiner et dans quels cas ?

Á Combien d'échantillons doivent être prélevés ?

Á Qu'est-ce qui doit au moins être inclus dans les avis 

d'experts ?

Á Qu'est-ce qu'une bonne pratique ?

Á Comment s'assure-t-on que les enquêtes sont conduites de 

façon objective et selon des normes uniformes ?

Á Indépendance et reconnaissance de la compétence 

professionnelle des experts ?

Á Proportionnalité des examens ?

1
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QUESTIONS DE MISE EN îUVRE

CONTRÔLE

Á Les autorités cantonales sont-elles responsables du contrôle 

des rapports sur les polluants des bâtiments (par ex. sur les 

sites pollués) ?

Á Comment l'autorité municipale des permis de construire peut-

elle examiner le soupçon de substances nocives et les avis 

d'experts (sans connaissances spécialisées) ?

Á Les compétences et les ressources nécessaires sont-elles 

disponibles ou peuvent/devraient-elles être développées dans 

les offices cantonaux ?

1
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AVANTAGES D'UNE PLATEFORME 

DE CONNAISSANCES COMMUNES

Á Harmonisation de l'exécution

Á Regroupement et mise à disposition de connaissances et 

d'aides spécialisées de niveau approprié.

Á Développement et mise en place de « Bonnes Pratiques »

Á Intervention de spécialistes

Á Conseils et astuces pour les constructeurs et les autorités de 

construction

Á Fourniture d'aides

1
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SOUHAIT DU CERCLE DÉCHETS 

DõUNE PLATEFORME DE 

CONNAISSANCES COMMUNES

Á Garder le sens des proportions - un regard sur le recyclage

Ą Une communication soignée (pas de détérioration de l'image          
de marque des matériaux de construction RC)
Ą Pas d'augmentation inutile du coût du recyclage ou de la   
démolition (éviter une approche « verte prairie »).

Á Assurer l'objectivité du parrainage. Créer un comité de pilotage 
supérieur (cantons, OFEV, SUVA et associations).

Á Tenir compte des différents groupes ciblés (assistance adaptée 
au niveau, y compris pour les constructeurs et les autorités de 
construction, et pas seulement pour les spécialistes).

Á Assurance qualité avec possibilité de contrôle pour les autorités 
de contrôle et donc reconnaissance de la plateforme.

Á Multilinguisme

1
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Eidgenössisches Departement für 

Umwelt, Verkehr, Energie und Kommunikation UVEK

Bundesamt für Umwelt BAFU

Polludoc

Le point de vue de l'OFEV

S®ance dôinformation 8 juin 2018

David Hiltbrunner, Section Cycles matières 

premières

Département des déchets et des matières premières



18SéancedóinformationPolludoc

D. Hiltbrunner

Pourquoi avons-nous maintenant besoin 

d'une plateforme de connaissances sur 

les polluants des bâtiments alors que 

l'aide à lôex®cution de lôOLEDsur ce 

sujet est enfin sur le point d'être 

achevée ?



19SéancedóinformationPolludoc

D. Hiltbrunner

Priorités de l'aide à l'exécution de 

lôOLED

Applications HAP, PCB, 

métaux lourds dans les 

matériaux de 

démolition.

Détermination de la 

charge polluante 

Exigences et 

spécifications pour 

l'élimination



20SéancedóinformationPolludoc

D. Hiltbrunner

Aide ¨ lôex®cution de lôOLED Que 

« manque-t-il » ?

Applications amiante :

référence aux

associations



21SéancedóinformationPolludoc

D. Hiltbrunner

Aide ¨ lôex®cution de lôOLED Que 

« manque-t-il » ?

sanu.ch

La d®finition du sp®cialiste et lôidentification des polluants ne sont que 

sommairement trait®es dans lôaide ¨ lôex®cution



22SéancedóinformationPolludoc

D. Hiltbrunner

sanu.ch

Aide ¨ l'ex®cution de lôOLED Que 

« manque-t-il » ?

La protection des employés 

n'est pas abord®e dans  lôaide 

à lôex®cution

nzz.ch



23SéancedóinformationPolludoc

D. Hiltbrunner

sanu.ch

Aide ¨ l'ex®cution de lôOLED Que 

« manque-t-il » ?

L'assainissement et l'enlèvement ne 

sont pas abord®s dans lôaide ¨ 

lôex®cution

awel.zh.ch



24SéancedóinformationPolludoc

D. Hiltbrunner

sanu.ch

Aide ¨ l'ex®cution de lôOLED: Que 

« manque-t-il » ?

Le contrôle des autorités 

(application de l'art. 16) 

n'est pas abordé dans 

lôaide à lôex®cution

Polludoc a le potentiel 

de faciliter (si possible) 

l'application harmonisée 

de l'article 16



25SéancedóinformationPolludoc

D. Hiltbrunner

Le point de vue de l'OFEV

Du point de vue de l'OFEV, Polludoc représente une valeur 

ajoutée :

Å Plateforme dôinformation: Le thème des polluants du bâtiment est 

présenté de manière globale (santé, diagnostic, assainissement, 

élimination) en un même endroit.

Å Informations consolidées provenant des associations

Å Transmission des exigences de l'OFEV (par exemple, aides à l'exécution)

Å Aide à la détermination du CEC? et ¨ la mise en îuvre de lôart. 16 OLED

Å Utilisateurs potentiels: Entrepreneurs, autorit®s (mise en îuvre 

harmonisée de l'article 16), clients (en tant que plateforme d'information).

MAIS : Polludoc doit avoir un statut suprarégional, il a besoin de l'intérêt et 

de l'engagement des cantons (et des associations et de la SUVA....).

La tâche principale de l'OFEV est d'élaborer l'aide ¨ l'ex®cution de lôOLED, 

ce qui est déjà assez complexe !



BEAUCOUP DE QUESTIONS DE LA 
PRATIQUE

Dois-je échantillonner x ? 
x = amiante dans peinture, le mastic, PCB sur citernes, agents protecteurs dans 

couleurs, HAP dans goudron ... 

hǴκ ƭŜǎǉǳŜƭǎ κ ŎƻƳōƛŜƴ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ Κ
vǳŜƭƭŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Κ

5ŀƴƎŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ κ ǇŜǘƛǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Κ
Dois-je informer les utilisateurs ?

aŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Κ
Elimination possible via y ?



REPONSES DIFFERENTES
Bases légale et/oudirective 

cantonale*
Quels polluants*? Quel cahier des charges? Parqui?

Fribourg
Formulairespécifique (K) et 

son guide explicatif

Amiante, PCB, plomb, 
zinc,chrome, HAP, autres 

selon exploitation

Non imposé, cahier des charges 
ASCA conseillé;diagnostiqueur 

inscrit sur la liste FACH

Genève
[ƻƛ ŘΨŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴde la LPE 

(art. 15)
Amiante, PCBet plomb

Selon directives cantonales; 
diagnostiqueurinscrit sur la liste du 

SABRA**

Jura
bƻǘƛŎŜ 9b± 99 α5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ

Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎά
Amiante,PCB, plomb, 

HAP, paraffines chlorées
Non imposé, ASCA conseillé; 

diagnostiqueur FACH

Neuchâtel
wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΨŜȄŞŎǳǘƛƻƴ(art. 

8a) de la Loi sur les 
constructions

Amiante,PCB, plomb, 
autres selon exploitation

ASCA et directives cantonales;
diagnostiqueur FACH et spécialiste 

formé pour les autres polluants

Valais
Ordonnance cantonale sur les 
constructions (art.30) depuis 

le 1.1.2018

Amiante,PCB, plomb, 
HAP, autres selon 

exploitation
ASCA;diagnostiqueur FACH

Vaud
[ƻƛ ǎǳǊ ƭΨŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu 

territoire et les constructions 
(art. 103a)

Amiante
Selon directive cantonale 

ŘΨŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣASCA; diagnostiqueur 
FACH

Berne Formulaireamiante Amiante
DéclarationŘǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΨƻǳǾǊŀƎŜΣ 

pas de rapport exigé

Forum Dechets113 Dezember2017



Réponses communes ?

Population
OFSP

Employé
CFST, Suva

Environnement/
DéchetsOFEV

Information, 
Valeursindicatives

Directives, 
Factsheets

OLED, aide à 
ƭΨŜȄŞŎǳǘƛƻƴFACH



Arbeitnehmer
EKAS/Suva

Employé
CFST/Suva

PCB, HAP, 
Métaux
lourds

Crépis?

Analyse?

Population
OFSP

Employé
CFST, Suva

Environnement/
DéchetsOFEV

Directives, 
Factsheets

OLED, aideà 
ƭΨŜȄŞŎǳǘƛƻƴ

Réponses communes ?

Information, 
Valeursindicatives

Echantillonnage?



Arbeitnehmer
EKAS/Suva

Employé
CFST/Suva

PCB, HAP, 
Métaux
lourds

Crépis?

Analyse?

Population
OFSP

Employé
CFST, Suva

Environnement/
DéchetsOFEV

Directives, 
Factsheets

OLED, aideà 
ƭΨŜȄŞŎǳǘƛƻƴ

REPONSES COMMUNES?

Information, 
Valeursindicatives

Echantillonnage?




